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S ur la  p orte de la  salle 
d’audience B de la cité ju-
diciaire de Nancy, quatre 

noms de prévenus s’affichent. 
La liste des victimes, elle, 
s’étale sur cinq pages. Il s’agit 
d’ex-salariés de MBF Alumi-
nium, liquidée en juin 2021.

En cette mi-mars 2026, se 
tient le procès des ex-diri-
geants de la fonderie sanclau-
dienne : Gianpiero Colla et son 
épouse. Pour abus de bien so-
c i a u x  e t  p r é s e n t a t i o n  d e 
comptes annuels inexacts. Un 
expert-comptable comparaît 
pour complicité de présenta-
tion de comptes annuels in-
exacts. Et enfin, un commis-
s a i r e  a u x  c o m p t e s  e s t 
poursuivi pour non-révélation 
au parquet de faits délictueux.

L’expert-comptable 
et le commissaire 
aux comptes à la barre

En ce premier jour d’audien-
ce, les questions ont été po-
sées à ces deux derniers préve-
nus aux cheveux blancs et ont 
surtout porté sur l’argent qui 

remontait de MBF vers une 
holding anglaise, CMV Alumi-
nium LTD.

L’expert-comptable, 64 ans, 
s’est dit « surpris d’être là puis-
que j’estime faire mon travail 
en conscience et en toute in-
dépendance ». Quand le com-
missaire aux comptes, 76 ans, a 
affirmé tout faire « par pas-
sion ».

« Le dossier est très volumi-
neux », a prévenu la présiden-
te, Helen Frame. Les classeurs 
jaunes estampillés MBF ont en 
effet été emmenés dans la salle 
aux murs bleu pâle par cha-
riot.

Une holding 
au fonctionnement 

« opaque »

Lors des auditions menées 
par les enquêteurs de la briga-
de financière de Dijon, « l’opa-
cité de fonctionnement de la 
holding CMV » a été signalée 
par plusieurs témoins. Elle se-
rait là pour faire remonter de 
l’argent de sociétés en bonne 
santé et le redistribuer à d’au-
tres entreprises du groupe en 
difficulté. Jusque-là rien de ré-
préhensible.

D’après l’enquête, 9 millions 
d’euros partent ainsi des cais-
s e s  d e  M B F  A l u m i n i u m  à 
Saint-Claude pour rejoindre 
celles de CMV au Royaume-
Uni. Des avances de trésorerie 
dont le procureur adjoint de la 
Juridiction interrégionale 
spécialisée de Nancy (Jirs), 

Vincent Legaut, estime qu’el-
les ont placé la fonderie en gra-
ve difficulté financière.

Contexte et confiance
À la barre, le commissaire 

aux comptes affirme au con-
traire que « ces avances cor-
respondaient à la trésorerie de 
MBF » qui, à l’époque, « faisait 
partie du gratin des fournis-
seurs pour les constructeurs 
automobiles ». L’expert-comp-
table insiste lui aussi sur « le 
contexte ». Tous les deux ont 
« fait confiance à Gianpiero 
Colla » quand il leur affirmait 
qu’il ramènerait de nouvelles 
activités et de nouvelles entre-
prises au sein de la holding. 
Pour l’alimenter.

« Sauf que la holding n’a qua-

siment touché que des fonds 
provenant de MBF et n’a ja-
mais remboursé ses créances. 
Or, MBF, qui va souffrir en 
permanence de manque de 
cash, n’avait pas à investir des 
fonds dans une société dans la-
quelle M. Colla a des intérêts », 
a défendu le procureur.

« Est-ce habituel 
qu’un actionnaire 

ne prenne 
aucun risque ? »

Ajoutant : « Il y a quelque 
chose d’incroyable dans cette 
affaire : l’actionnaire, M. Colla, 
n’a pas apporté un centime. Il 
avait annoncé 4 millions d’eu-
ros, en 2012. Il a réalisé zéro ! 
Est-ce habituel qu’un action-

naire ne prenne aucun risque 
e t  ai l le  chercher de l ’aide 
ailleurs ? »

Pour l’expert-comptable et le 
commissaire aux comptes, « la 
vraie problématique a été la 
baisse du volume de comman-
des. Jusqu’en 2018, la santé du 
groupe était très correcte. […] 
Il y avait des projets de déve-
loppement au Maroc et en Iran 
qui auraient généré des reve-
nus. Mais à partir de 2019, les 
volumes commandés par Re-
nault et Stellantis baissent. […] 
Alors, si on avait provisionné 3 
ou 4 mill ions,  MBF aurait 
peut-être tenu six mois de 
plus. Mais c’est tout. » La fon-
derie a été liquidée le 22 juin 
2021.
● Laëtitia Courti, à Nancy

Saint-Claude

Au tribunal, on se demande pourquoi 
tant de millions ont quitté MBF
Le procès de deux anciens 
dirigeants de la fonderie san-
claudienne MBF, de l’expert-
comptable et du commissaire 
aux comptes se tient depuis ce 
lundi 16 mars au tribunal 
judiciaire de Nancy. Ils sont 
soupçonnés d’abus de biens 
sociaux, de présentation de 
comptes annuels inexacts et 
de non-révélation au parquet 
de faits délictueux.

« Le dossier est très volumineux », a souligné la présidente en ce premier jour d’audience. 
Photo Laetitia Courti

Il se défendra devant le 
tribunal ce mardi 17 mars. 
Gianpiero Colla, ex-patron 
de MBF Aluminium, s’est 
seulement présenté en ce 
premier jour d’audience à la 
cité judiciaire nancéenne. 
On a ainsi appris qu’en 
2006, à Turin en Italie, il a 
été jugé pour abus de biens 
sociaux. Dans son pays, il a 
été interdit de diriger une 
entreprise pendant dix ans 
et condamné à une peine de 
prison avec sursis d’un an et 
neuf mois.

Quand la présidente, ce 
lundi 16 mars, lui rappelle 
cette condamnation, elle 
précise que c’était en lien 

avec une entreprise d’im-
portation de fruits et légu-
mes qu’il gérait avec son 
beau-père. « Vous auriez 

alors eu des problèmes avec 
le milieu mafieux calabrais, 
d’après l’audition de votre 
fils. Qu’avez-vous à nous en 

dire M. Colla ? » L’air grave, 
Gianpiero Colla décroise 
ses bras et pose alors ses 
mains sur la barre : « Ce 
n’est pas le lieu pour en 
parler ».

« Un contrat 
sur votre tête »

Même esquive lorsqu’il est 
confronté au fait qu’il « a dit 
à qui voulait l’entendre, 
qu’il avait fait partie de la 
guardia di finanza, la briga-
de financière italienne ». 
« Je n’ai pas eu de lien avec 
eux. Enfin, c’est compliqué 
d’expliquer… Je préfère ne 
pas répondre. » Le procu-

reur enfonce le clou : « Souf-
frez-vous de mythoma-
nie ? » « Non, non, non, 
souffle le prévenu. Le dire, 
ça a été ma seule erreur. » 
« La seule que je ne vous 
reproche pas pénalement 
puisqu’il s’agit d’une patho-
logie. Votre fils a également 
dit que vous ne reviendriez 
pas en France puisque vous 
aviez les moyens de faire 
tomber le Gouvernement et 
qu’il y avait donc un contrat 
sur votre tête. » Et Gianpie-
ro Colla de lâcher, mysté-
rieux : « Ça, c’est mon fils 
qui le dit ! Mais on a des 
informations sur le monde 
automobile… »

Mafia calabraise, mythomanie et informations compromettantes

Le procès de Gianpiero Colla et de trois autres prévenus se 
déroule au tribunal judiciaire de Nancy. Photo Laetitia Courti


